
LISTE DES POINTS DE CHUTE 2025-2026 
ÉCOLE DE LA COURVILLOISE 

Beauport 
 Forain / Rang Saint-Ignace
 Tardif / des Feux-Follets
 Berrouard / des Sablonnières
 école de la Farandole
 Raymond / Saint-Michel
 du Balkan / de l’Alaska
 Sainte-Thérèse / de l'Aude
 Sainte-Thérèse / Cambert
 Sainte-Thérèse / Seigneuriale
 Sainte-Thérèse / Glinel
 école de la Primerose
 Saint-Michel / Chantovent
 Saint-Michel / Saucier
 Borée / Jeanne-Badeau
 Borée / Veillon
 Seigneuriale / Nordique
 Montpellier / de Broqueville
 Joseph-Giffard / Ozias-Leduc
 Joseph-Giffard / du Semoir
 Saint-Samuel / du Petit-Village
 école de la Seigneurie
 école Samuel-De Champlain
 école l’Académie Sainte-Marie

Sainte-Brigitte-de-Laval 
 Sainte-Brigitte / du Centre (Nord)

 Sainte-Brigitte / du Plateau
 Sainte-Brigitte / Labranche
 Sainte-Brigitte / St-Georges
 Sainte-Brigitte / de l’Aqueduc
 école du Trivent 1
 Sainte-Brigitte / des Monardes
 des Matricaires / des Monardes
 du Calvaire / de la Promenade
 Sainte-Brigitte / Île-Enchanteresse
 des Mitrelles / Sainte-Brigitte
 des Mitrelles / des Trembles
 des Merisiers / des Cormiers (Sud)

 des Gentianes / des Pruches
 Raymond / du Silex

Côte de Beaupré 
 Royale / Lépine (Ange-Gardien)

 Stationnement de l'Église (Ange-Gardien)

 Royale / Laberge (Ange-Gardien)

 Royale / Lucien-Lefrançois (Ange-Gardien)

 Royale / Richard (Ange-Gardien)

 Royale / du Petit-Pré (Château-Richer)

 Royale / Lemoine (Château-Richer)

 Royale / des Chênes (Château-Richer)

 Royale / du Couvent Ouest (Château-Richer)

 Royale / de la Station (Château-Richer)

 Royale / Huot (Château-Richer)

 Royale / Blouin (Sainte-Anne-de-Beaupré)

 Royale / Lachance (Sainte-Anne-de-Beaupré)

 Royale / du Sanctuaire (Sainte-Anne-de- Beaupré)

 école du Mont-Ste-Anne (Beaupré)

 Royale / Saint-Louis (Beaupré)

Charlesbourg 
 4252, rue des Roses (Presbytère)

 école des Sentiers
 école du Bourg-Royal
 du Bourg-Royal / du Vignoble
 10e Avenue / de Sorbonne
 Louis-XIV / 1re Avenue
 école la Fourmilière (sur la 52e Rue Ouest)

NOTE : Le parent est responsable du déplacement de son enfant entre sa résidence et son point de chute. 


